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Occupations illicites de terrains publics ou privés par les gens du voyage
Question écrite n° 8819

Texte de la question

M. Frédéric Weber alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la persistance des occupations illicites
de terrains et d'équipements publics par des groupes se réclamant des gens du voyage et sur les difficultés
récurrentes rencontrées par les collectivités territoriales pour obtenir des évacuations rapides. Ces installations
sans droit ni titre, parfois massives, perturbent gravement le fonctionnement des services publics et nuisent à la
tranquillité publique. À titre d'exemple, en Meurthe-et-Moselle, un centre d'examen du permis de conduire a été
rendu inaccessible à plusieurs candidats en raison de l'occupation du site par des caravanes. Cinq d'entre eux
n'ont pas pu passer leur épreuve, ce qui illustre de manière concrète l'impact immédiat et disproportionné que
peuvent avoir de telles situations sur la vie quotidienne des administrés. Alors que le permis de conduire
constitue souvent un préalable indispensable à l'insertion professionnelle, une telle désorganisation génère une
frustration légitime. De surcroit, les dégradations majeures des installations et équipements publics dont va pâtir
le centre d'examen et que le contribuable devra payer, s'ajoutent à ce sentiment d'abandon. Par ailleurs, dans
l'agglomération du Grand Longwy, 350 caravanes quasi sédentaires seraient aujourd'hui concernées par des
situations d'occupation illicite. Malgré les outils juridiques à la disposition des préfets, les délais de réaction
restent variables et les réponses peu lisibles pour les élus locaux. Beaucoup déplorent que les occupations
illicites se prolongent parfois plusieurs jours, voire davantage, en dépit des possibilités d'expulsion administrative
prévues par la loi. Ces retards alimentent un sentiment d'inégalité devant le droit et de rupture de confiance
envers les pouvoirs publics. Face à la multiplication de ces occupations illicites, qu'elles concernent des biens
publics ou privés, il est impératif que l'État, par l'intermédiaire de ses services préfectoraux, réaffirme son
autorité. Il est crucial d'engager systématiquement et dans les plus brefs délais l'intervention des forces de
l'ordre pour procéder à l'évacuation de ces campements illégaux. En conséquence, il lui demande s'il s'engage à
instaurer une véritable obligation de résultat en matière de mobilisation et d'intervention des forces de l'ordre
dans ce type de situation, afin de garantir une réponse rapide et efficace. Il l'interroge également sur les
éventuelles évolutions législatives ou réglementaires à l'étude pour renforcer les prérogatives des maires et
améliorer la coordination avec les services de l'État.
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